ARRETE n° 1119 CM du 25 octobre 1995 portant application de la mesure

 “contrat création emploi”.

(JOPF du 2 novembre 1995, n° 44, p. 2176)

modifié par :

-
Arrêté n° 1055 CM du 1er octobre 1996 ; JOPF du 24 octobre 1996, n° 43, p. 1848

· Arrêté n° 878 CM du 1er juillet 2002 ; JOPF du 11 juillet 2002, n° 28, p. 1685

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion sociale des jeunes et de l’environnement,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n°86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française, ensemble et délibérations de ladite loi ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-137 AT du 24 août 1995 portant création de la délégation à l’emploi, à la formation professionnelle et à l’insertion sociale des jeunes ;

Vu la délibération n° 95-159 AT du 5 octobre 1995 instituant le contrat création emploi ;

Vu l’arrêté n°157 CM du 18 février 1994 portant fixation du salaire minimum interprofessionnel garanti au 1er mars 1994 ;

Vu l’arrêté n°1291 CM du 16 décembre 1994 fixant les plafonds mensuels de rémunération soumises à cotisations et les taux de cotisations ;

Le haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale ayant été consulté le 22 septembre 1995 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 octobre 1995,

Arrête :

Article 1er.— Les employeurs pouvant bénéficier du contrat création emploi (C.C.E.) doivent déposer au « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) », un dossier constitué des pièces suivantes :

· un relevé d’identité bancaire de l’employeur :

· une attestation d’immatriculation de l’employeur au n° Tahiti ;

· copie du projet de contrat de travail à durée indéterminée ou à durée déterminée de trois ans.

 -
(inséré, Ar n° 1055 CM du 1er/10/1996 , art. 1er-I, remplacé, Ar n° 878 CM du 1/07/2002, art. 1er) « une copie de la déclaration au registre du commerce pour les personnes physiques ou morales qui ont l’obligation de s’y inscrire » ;

-
(inséré, Ar n° 1055 CM du 1er/10/1996, art. 1er-I) une copie des trois derniers ordres de recettes de la Caisse de prévoyance sociale (C.P.S.) et de la déclaration du mois en cours.

Art. 2.— L’octroi de la participation forfaitaire fait l’objet d’une convention signée entre l’employeur et le Président du gouvernement du territoire ou par délégation du Président du gouvernement du territoire le ministre chargé de l’emploi.

Art. 3.— La convention mentionnée à l’article 2 du présent arrêté détermine les engagements de chaque cocontractant et les modalités pratiques de versement de la participation forfaitaire octroyée.

(alinéas 2, 3 et 4 remplacés, Ar n° 1055 CM du 1er/10/1996 , art. 2-I) En cas de rupture du contrat de travail pendant la période d’exécution de la convention, l’employeur est tenu de produire au « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) », dans un délai de quinze jours à compter de la rupture, un courrier indiquant la date et le motif de cette dernière, ainsi qu’une copie de la lettre de démission ou de licenciement du salarié.

Art. 4.- La participation forfaitaire octroyée par le territoire prend la forme suivante :

· le territoire prend en charge, pendant la première année d’exécution de la convention, une partie du salaire et des charges sociales patronales y afférentes à concurrence d’un montant forfaitaire mensuel de (remplacé, Ar n° 1055 CM du 1er/10/1996 , art. 1er-II) « 50 000 CFP » ;

· le territoire prend en charge, pendant la deuxième année d’exécution de la convention, une partie du salaire et des charges sociales patronales y afférentes à concurrence d’un montant forfaitaire mensuel de (remplacé, Ar n° 1055 CM du 1er/10/1996 , art. 1er-II) « 38 000 CFP » ;

· le territoire prend en charge, pendant la troisième année d’exécution de la convention, les charges sociales patronales y afférentes à concurrence d’un montant forfaitaire mensuel de 20 000 CFP.

Art. 5.- La participation forfaitaire, telle que définie à l’article 4 du présent arrêté, est versée mensuellement par le territoire au titre des salaires et des charges sociales patronales exposés au cours du dernier mois échu.

Art. 6 (remplacé, Ar n° 1055 CM du 1er/10/1996 , art. 2-II).- Les pièces justificatives de paiement des salaires et des charges sociales patronales correspondantes sont constituées par :

-
des copies des bulletins de salaire visées par l’employeur et acquittées par le salarié ;

-
des copies de la déclaration de salaire et de main-d’œuvre visées par la Caisse de prévoyance sociale (C.P.S.) et copie de l’ordre de recette de la Caisse de prévoyance sociale du mois antérieur.

Elles sont produites par l’employeur au « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) » dans un délai de quinze jours suivant le paiement du salaire.

Art. 7.- A défaut de pièces justificatives du paiement des salaires et des charges sociales patronales, ou dans le cas où les obligations souscrites par l’employeur dans le cadre de la convention ne seraient pas respectées, le « service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) » suspendra le versement de la participation et pourra faire procéder à l’émission d’un ordre de reversement au titre des sommes éventuellement perçues indûment.

Art. 8.— Le ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion sociale des jeunes et de l’environnement et le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 octobre 1995.


Gaston FLOSSE.

_______________________________________________________________________

(1) Délibération n° 99-226 APF du 14 décembre 1999 :

Art. 2.— Pour compter de la même date, dans les délibérations :

-
n° 95-159  AT du 5 octobre 1995 instituant le contrat création emploi ;

-
n° 96-106APF du 12 septembre 1996 instituant le dispositif d’insertion des jeunes ;

-
n° 98-16 APF du 3 février 1998 instituant le dispositif d’allocation d’aide pouvant être mis en œuvre en cas de sinistre lié à une calamité naturelle dit “Chantier de reconstruction” (C.D.R.),

et leurs textes subséquents,

Au lieu de : délégation à l’emploi, à la formation professionnelle et à l’insertion sociale des jeunes ;

Lire : le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.).

